
O Quel mode 
de gouvernement 
économique faut-il 
pour l’Europe?
□ Qui doit faire 
respecter les règles?
□  Comment accorder le 
couple franco-allemand ? r

Décodage

A ngela Merkel et 
Nicolas Sarkozy 
ont convenu, 
lundi 14juin à 
Berlin, de mettre 
en sourdine 
leurs divergen
ces. Mais la ques

tion du gouvernement économi
que de l'Europe reste un sujet sen
sible, susceptible d’animer les dis
cussions du Conseil européen, jeu
di 17 juin, à Bruxelles. Elle se pose 
avec une acuité particulière 
depuis la crise grecque : l'Union 
européenne a mis des mois avant 
de voler au secours d’Athènes. 
Ebranlés par la défiance des mar
chés, les dirigeants européens veu
lent s'organiser afin d’éviter la 
répétition de ce genre de crise.

Gouvernement ou gouvernance, 
la guerre des mots Cependant, 
même le terme de «gouverne

ment» économique ne fait pas 
l’unanim ité: Angela Merkel a 
accepté de reprendre à son compte 
l’expression chère aux Français, 
mais beaucoup se contentent, à 
Londres, à Bruxelles ou à Varsovie 
de parler de « gouvernance », une 
formule qui écarte tout nouveau 
transfert de souveraineté. Au-delà 
des mots, les avis divergent sur la 
forme, et sur les modalités du 
« gouvernement » économique.

Soucieux de calmer le jeu avec 
l’Allemagne, Nicolas Sarkozy s'est 
rangé aux positions de M™ Mer
kel : le pilotage économique doit 
être effectué au niveau des Vingt- 
Sept, comme l'exige la chancelière 
allemande, et non au sein de la 
zone euro, comme l’espérait le pré
sident français. M"" Merkel accep
te juste de réunir les dirigeants de 
la zone euro, « en cas de nécessité », 
pour gérer une situation d’urgen
ce par exemple.

A vingt-sept ou à seize, le débat 
porte d’abord, et surtout, sur la 
substance. Pour Thierry Chopin, de 
la Fondation Robert Schuman, «la 
crise révèle qu'il manque à ¡'Union 
européenne à la fois des mécanis
mes de contrôle crédibles, les 
moyens de ses ambitions en matiè
re de compétitivité et une capacité 
de réaction rapide et solidaire en 
période de crise ».

Frappés par la récession venue 
des Etats-Unis, les gouvernements 
européens ont-pris conscience de 
leur interdépendance : une déri
sion prise par un Etat a des effets 
chez ses voisins. Or, les Etats n’ont 
aucune obligation de se concerter 
pour agir en matière de relance, de 
fiscalité ou de réformes à mener 
dans le domaine des retraites ou 
du marché du travail.

Durcir le pacte de stabilité Face à 
la tentation du repli sur soi.la Com
mission européenne, très soucieu
se de défendre ses prérogatives, a 
parfois eu le plus grand mal à faire 
respecter les règles collectives en 
matière de concurrence, de mar
ché intérieur, de commerce et de 
respect du pacte de stabilité.

Crise du surendettement obli
ge, la prise de conscience des Euro
péens concerne avant tout la disci
pline budgétaire. Les Vingt-Sept 
sont peu ou prou d’accord pour 

' durcir le pacte de stabilité, et pour 
mieux l’appliquer. Car le seul ins
trument de concertation un tant 
soit peu contraignant en Europe a 
montré ses limites : les Etats, qu’ils 
soient membres de la zone euro ou 
non, ont eu le plus grand mal à le 
respecter. Pire, ils ont tout fait 
pour éviter les sanctions, même 
quand leur déficit, ou leur endette
ment, restait bien au-dessus des 
plafonds autorisés.

Le pacte a été assoupli en 2005 à 
l’initiative de la France et de l’Alle
magne. Cinq ans plus tard, la plu
part des Etats sont d’accord pour 
faire examiner au niveau euro
péen leur projet de budget annuel, 
avant même leur adoption par les 
parlements nationaux. Les avis 
divergent sur les modalités de cette 
réforme, mais un tel examen ex 
ante était inimaginable avant la 
quasi-mise sous tutelle de la Grèce.

Gérer la sortie de crise Au-delà 
de la surveillance budgétaire, c’est 
la coordination des politiques éco
nomiques qui fait également 
débat. Une question cruciale pour 
gérerla sortie de crise. Le président 
du Conseil européen, Herman Van 
Rompuy, insiste, avec Paris, pour 
réduire les écarts de compétitivité 
au sein de l’Union européenne. 
L’Allemagne se méfie d’une appro
che qui pourrait la contraindre à

soutenir sa demande intérieure, 
au risque de fragiliser ses exporta
tions, le vrai moteur de son écono
mie. Les Français plaident par 
ailleurs pour muscler la politique 
industrielle des Vingt-Sept, mais 
certains, au nord ou à Test, les soup
çonnent de colbertisme.

Les discussions en cours sont 
fondamentales pour la zone euro, 
un espàce où seule la politique 
monétaire a été fédéralisée, sous 
l’autorité de la Banque centrale 
européenne (BCE). Or, la crise grec
que, et le risque de contagion à l’Es
pagne ou au Portugal, ont miné la 
crédibilité de l’union monétaire, 
faute de décision assez rapide 
pour éteindre l’incendie. Même 
Jean-Claude Trichet, le président 
de la BCE, suggère désormais de 
mettre en oeuvre une sorte de 
«fédération budgétaire» entre les 
Etats membres de la monnaie uni
que. Pour lui, l’union monétaire 
aurait dû s'accompagner de l’émer
gence d’un pilier politique.

Partageant ce constat, Nicolas 
Sarkozy a cru que la tempête 
actuelle pourrait lui permettre de 
relancer une de ses vieilles idées : 
placer les chefs d’Etat et de gouver
nement de la zone euro au centre 
du gouvernement économique 
européen. Avec le soutien tacite 
d'une majorité d’Etats de la zone, 
les Français suggéraient même de 
doter ce conseil d’un secrétariat 
susceptible de préparer les tra
vaux, et les décisions des diri
geants de la monnaie unique.

Inacceptable pour la chancellé-, 
re allemande : pour elle, ce gouver
nement de l’euro ne peut pas émer
ger dans une Union dont toutes les 
institutions -  la Commission, le 
Parlement, les traités -  sont 
conçues pour fonctionner à vingt- 
sept. Les Allemands ne veulent sur
tout pas d’un pôle économique 
susceptible de menacer l’indépen
dance de la BCE.

Modestes efforts de concerta
tion A ce jour, la seule instance de 
■ concertation, au sein de la zone 
euro, est TEurogroupe’, réunissant 
les ministres des finances. Leurs 
discussions mensuelles sont long
temps restées très informelles, 
avant que le traité de Lisbonne 
consacre l’existence de ce cercle. 
Cependant, les efforts de concerta
tion sont modestes, même au plus 
fort de la crise : l’Allemagne n'a pas 
pris la peine de consulter ses parte
naires quand elle a décidé d’inter
dire certaines ventes à découvert, 
mi-mai, sur les marchés finan
ciers. Et elle se sert surtout de cette 
enceinte pour plaider la cause de 
l’austérité budgétaire. ■
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O
n le sait, cela fait des 
années que ça dure, et 
on continue à s’en éton
ner : culturellement, 

politiquement, économique
ment, socialement, jusqu’à la 
manière qu’ont les piétons de tra
verser aux feux rouges, l’Allema
gne et la France ont peu en com
mun. Unis par une même respon
sabilité -  renforcer l’influence de 
l’Union européenne (UE) et la sta
bilité de la zone euro -, les deux 
pays n’en partagent pas la même 
philosophie et divergent sur les 
mécanismes.

De crise en crise, chacun don
ne des gages de bonne volonté. A 
Berlin, lundi 14 juin, Nicolas 
Sarkozy a renoncé à la mise en 
place d’un secrétariat perma
nent de la zone euro destiné à 
harmoniser les politiques budgé
taires, qui aurait été un vis-à-vis 
à la Banque centrale européenne 
(BCE). La chancelière, de son côté, 
s’est ralliée aux plans d’aide à la 
Grèce, contraires au principe de 
discipline de l’euro auquel l ’Alle
magne est identitairement atta
chée. Concessions douloureu
ses : chacun rêve de construire 
une Europe qui lui ressemble et 
de modeler à son image la per
sonnalité du voisin.

Entre la France et l’Allemagne, 
sœurs de raison, le bât blesse 
d’abord sur la politique budgétai
re. L’Allemagne « rigoureuse », 
accusée d’égoïsme, aimerait une 
France plus disciplinée dans la 
tenue de ses déficits ; la France,
« solidaire », accusée de laxisme, 
aimerait une Allemagne plus 
souple dans son obsession de 
l’austérité. Chaque fois qu’elle 
rencontre M. Sarkozy, Mme Mer
kel l’interroge, inquiète, sur 
l’état des réformes en France : le 
recul de l ’âge de la retraite, la 
flexibilité de l ’emploi, l’inscrip
tion dans la constitution d’un 
plafonnement des déficits, pro
posée par le président pour ama
douer sa voisine.

L’antagonisme des deux systè
mes politiques est accentué par 
les personnalités des dirigeants. 
L’Etat central français est tout 
puissant, l’Etat fédéral allemand 
doit tout négocier. M™ Merkel 
est aussi réfléchie et indécise 
que M. Sarkozy est im pulsif et

volontariste. Elle doit faire avec 
des contre-pouvoirs qui la fragili
sent : ses partenaires de coali
tion et les Lânder. Il jouit de la 
quasi toute-puissance que lui 
confèrent les institutions de la 
Ve République. Elle : «flfa u t que 
tu comprennes que je suis lente. » 
Lui : « J’agis, elle réfléchit. »

Les Français, champions euro
péens en dépenses publiques, 
croient dans les pouvoirs infinis 
de l’Etat. Les Allemands, lourds 
de leur mémoire, sont traumati
sés à la fois par l’emprise de 
l’Etat sur l’individu et par le sou
venir de l’inflation des années 
1930. Ils ont désormais un souci 
nouveau, déterminant, inconnu 
en France : une démographie en 
déclin, qui fait de la réduction de 
la dette un impératif.

La ligne de fracture en Europe 
n’est plus entre l’ouest et l’est, 
mais entre pays économique
ment vertueux « à l’allemande » 
(au nord et parfois à Test) et pays 
laxistes (au sud). Au m ilieu : la 
France. D’où les bisbilles entre 
Mme Merkel et M. Sarkozy sur la 
conception institutionnelle de 
TUE. Dans la volonté du prési
dent de mettre en place un 
« secrétariat » des pays de la 
zone euro, la chancelière voit 
une stratégie française : celle de 
créer une Europe à deux vitesses 
et d’exercer une hégémonie de 
facto, sans les pays non mem
bres de l’euro, sans ceux de Test, 
où le marché allemand est 
influent, et sans ceux du nord, 
sensibles comme l’Allemagne à 
l’orthodoxie budgétaire.

Les divergences entre les poli
tiques économiques, liées aux 
querelles budgétaires, sont un 
autre sujet de conflit. La ministre 
française de l’économie, Christi
ne Lagarde, a mis les pieds dans 
le plat. Elle a critiqué le sacro- 
saint « modèle allemand », fondé 
sur la compétitivité et l’épargne, 
qui favorise les exportations au 
détriment de la consommation 
intérieure et pénalise les pays 
voisins européens.

Les Allemands y  ont vu l’ex
pression d’une « jalousie » fran
çaise face au décalage grandis
sant entre les deux économies. 
L’Allemagne, première écono
mie européenne, est de plus en 
plus puissante sur la scène mon
diale. Son décrochage inquiète la 
France, qui a perdu en compétiti
vité. Il n’aide pas non plus à 
régler la question, lancinante, à 
leadership en Europe. ■


